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CHATEAU DE LANGEAIS 

CONTRAT DE CONCESSION 

ANNEXE 15 A 

PRIVATISATION (MISE A DISPOSITION) DES ESPACES 
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La présente Annexe a pour objet de présenter les tarifs de référence dans le cadre des missions qui 

sont confiées à l’Article 25 du Contrat, ainsi que les paramètres de son évolution. 

Les tarifs sont indiqués en euros hors taxes (HT), valeur 1er janvier 2025. Le Concessionnaire applique 

aux tarifs le taux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en vigueur à la date de leur perception. Les tarifs 

toutes taxes comprises (TTC) qui en résultent sont arrondis au dixième d’euros le plus proche. 

Tarifs mise à 
disposition pour 
des événements 

Prix HT 

Soirée (salle de 
cocktail et salle de 
réception) 

Mariages et autres 
événements sur une 
journée entière (J1 
17h à J2 17h, 
couchages) 

Tournages et prises 
de vue (8h / 20h) 

Autre (à préciser 
dans les lignes ci-
dessous) 

……….. 

………….. 

…………… 

Le tableau ci-dessus est un exemple de grille tarifaire que le candidat pourra réutiliser et 
adapter.

EVOLUTION DE TARIFS 

Les Tarifs sont exprimés en valeur 1er janvier 2025 et sont réévalués, à la hausse ou à la baisse au 1er 

janvier de chaque année civile par application de la formule suivante :  

   [à renseigner par le candidat] 

Le Concessionnaire transmet à l’Institut son premier projet de réévaluation des Tarifs avant le 1er 

novembre précédant chaque réévaluation prévue au présent article.  

L’Institut dispose d’un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception du projet pour s’y 

opposer. L’opposition de l’Institut ne peut être motivée que par une erreur du Concessionnaire dans le 

calcul de la réévaluation. En l’absence d’opposition de l’Institut dans ce délai, les Tarifs réévalués sont 

réputés approuvés par l’Institut. Le Concessionnaire peut alors procéder à leur application à compter 

de la date prévue au présent Article.  

Dans le cas où, dans le délai de trente (30) Jours mentionné au précédent alinéa du présent Article, 

l’Institut constate une erreur dans le calcul de la réévaluation, il adresse au Concessionnaire une mise 

en demeure motivée de lui transmettre un nouveau projet de réévaluation ou les éléments démontrant 

que le projet initial n’est entaché d’aucune erreur de calcul. Ce délai de trente (30) Jours, suspendu à 

compter de la date d’envoi de la mise en demeure, reprend à compter de la réception de la réponse du 
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Concessionnaire. Les Parties poursuivent ainsi leurs échanges jusqu’à ce qu’elles parviennent à un 

accord sur la réévaluation des Tarifs.  

A défaut d’accord au plus tard quarante-cinq (45) Jours à compter de la date à laquelle le 

Concessionnaire a transmis à l’Institut la version initiale de projet de réévaluation, le niveau de 

réévaluation des Tarifs applicables jusqu’à la prochaine échéance de réévaluation est fixé par l’Institut. 

Engagements du Concessionnaire 

[La présente partie de l’Annexe reprendra ici le contenu de la pièce de l’offre correspondante. Les 

Soumissionnaires décrivent les actions mises en place et les engagements du Concessionnaire pour 

promouvoir les Privatisations d’Espaces au bénéfice de tiers qui lui sont confiées dans le cadre de 

l’Article 25 du Contrat.]  
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